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Canada 

Province de Québec 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE NICOLET-YAMASKA 
 

RÈGLEMENT 2018-03 
 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 2010-07 CONCERNANT LE SCHÉMA 
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ (SADR) DE LA MRC 

DE NICOLET-YAMASKA AFIN D’INTÉGRER UN NOUVEAU CADRE 

NORMATIF POUR LE CONTRÔLE DE L’UTILISATION DU SOL DANS LES 
ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN  
DANS LES DÉPÔTS MEUBLES (ZPEGTDM) - 12E MODIFICATION 

 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de Nicolet-Yamaska a adopté son SADR et qu’il est en vigueur 

depuis le 19 mai 2011 ; 
 
CONSIDÉRANT  le ministère de la Sécurité publique (MSP) propose un nouveau cadre 

normatif pour le contrôle de l’utilisation du sol dans les zones 
potentiellement exposées aux glissements de terrain dans les dépôts 
meubles (ZPEGTDM) et qu’il est d’intérêt public d’apporter les 
modifications nécessaires ; 

 
CONSIDÉRANT  qu’un avis de motion a été donné le 21 mars 2018 conformément aux 

dispositions du Code municipal ; 
 
CONSIDÉRANT  que la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation a confirmé la 

conformité du règlement numéro 2018-03, le 19 février 2019, pour le 
contrôle de l’utilisation du sol dans les zones potentiellement exposées 
aux glissements de terrain dans les dépôts meubles ; 

 
CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été envoyée à tous les membres du Conseil 

des maires et que tous les membres présents ont déclaré avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture ; 

 
IL EST EN CONSÉQUENCE, décrété et statué, par le présent règlement ce qui suit : 
 

 
 

 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 
 
Le schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) règlement 2010-07 tel que modifié 
par tous ses amendements est de nouveau modifié par le présent règlement.  
 
 
ARTICLE 3 
 
Remplacer le 1er paragraphe de l’article 12.5.2 « Normes minimales » par celui-ci : 
 

« Dans les zones à risque de mouvement de terrain identifiées à la carte E7 
(numérique), les normes minimales inscrites aux tableaux 57.1 et 57.2 s’appliquent. » 

 
 
ARTICLE 4 
 
Remplacer à l’article 12.5.2 « Normes minimales » le tableau 57 par ceux-ci, soit les tableaux 57.1 
et 57.2  (annexe 1). 
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__________________________________
Geneviève Dubois  

Préfète 
 

 

 

__________________________________ 
Michel Côté, Ph.D. 

Secrétaire-trésorier 

ARTICLE 5 
 
Remplacer à l’article 12.5.2 « Normes minimales » le tableau 58 par ceux-ci, soit les tableaux 58.1 
et 58.2 (annexe 2). 
 
 
ARTICLE 6 
 
Remplacer l’article 12.5.3 « Levée des interdictions » par celui-ci : 
 

« Toutes les conditions mentionnées dans les tableaux 57.1 et 57.2 peuvent être 
levées conditionnellement au dépôt d’une étude géotechnique conforme aux 
conditions établies à l’article 12.5.2 du présent règlement à l’exception des 
interdictions relatives aux nouveaux usages ou aux changements d’usages. Cette 
étude est réalisée au frais du demandeur.  Les constructions ou travaux pourront être 
réalisés conditionnellement au respect des prescriptions inscrites à l’étude 
géotechnique et à l’obtention d’un certificat d’autorisation. » 

 
 
ARTICLE 7 
 
Remplacer le 1er paragraphe de l’article 12.5.4 « Contenu de l’étude géotechnique en fonction des 
interventions envisagées » par celui-ci : 
 

« L’étude géotechnique devra contenir les conclusions et les recommandations 
pertinentes en fonction des interventions envisagées présentées dans les tableaux 58.1 
et 58.2. Le rapport d’expertise devra comprendre l’ensemble des documents 
nécessaires à l’analyse qui a servi à appuyer les conclusions et recommandations de 
l’étude (plan, croquis, paramètres utilisés et résultats des calculs, etc.). » 

 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 

Statut du règlement 
 

 Avis de motion donné le 21 mars 2018 
 Projet de règlement adopté le 20 juin 2018 
 Résolution no. 2018-06-200 
 Consultation publique le 5 septembre 2018  
 Avis du Ministre reçu le 22 février 2019 
 Adoption du règlement le 20 mars 2019 
 Résolution no. 2019-03-075 
 Entrée en vigueur le 22 février 2019 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

Copie certifiée conforme ce ________________ 
 
 
_______________________________________ 
Michel Côté, secrétaire-trésorier 
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